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GENERAL D'ARMEE GNASSINGBE EYADEMA

PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE TOGOLAISE

A TOUS CEUX QUI

CES PRESENTES LETTRES VERRONT,

SALUT :



AYANT VU ET EXAMINE L'ACTE CONSTITUTIF DE L'ORGANI! [ION REGIONALE AFRICAINE

DE NORMALISAT XN (O, Re As No), SIGNE A ACCRA LE 11 JANVIER 1977,

NOUS L'AVONS APPROUVE ET APPROUVONS EN TOUTES ET CHACUNE DE SES PARTIES,
EN VERTU DES DISPOSITIONS QUI Y SONT CONTENUES ET CONFORMEMENT A L'ARTICLE 41 DE LA

CONSTITUT IN,

DECLARONS QU'IL EST ACCEPTE, RATIFIE ET CONFIRME ET PROMETTONS QU'IL

SERA INVIOLABLEMENT OBSERVE,

EN FOI DE QUOI NOUS AVONS DONNE LES PRESENTES, REVETUES DU SCEAU DE LA

REPUBLIQUE,

A LOME, LE 12 JUIN 1980

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE

, MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES
ET DE LA COOPERATION






